
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis 

aux 

 Grands  
Etablissements   

La date limite 
   de dépôt des demandes de financement des actions de formation réalisées  

au titre de  l’exercice  2009 émanant des Grands Etablissements 
    (Etablissements Publics et Sociétés d’Etat ; Banques, Assurances et organismes financiers ayant un effectif  
       des salariés supérieur à 100 et les sociétés dont la TFP est supérieure à 3 millions de dirhams) 

est fixée au 

30 avril 2010 
  

                 Ces demandes de financement sont composées d’ : 

• Une fiche d’identification du Grand Etablissement (Formulaire F1) 

• Un bilan de réalisation des actions de formation établi selon le canevas ci-après : 

  

1. les formations réalisées en externe (au Maroc): 

 
Thème de 

l’action 

 

effectif des 

participants 

 

nombre de 

groupes 

 

dates de 

réalisation 

(du…au…) 
 

durée en 

jours par 

groupe 
(1jour 

    = 
6heures) 

 

organisme 

de 

formation 
 

N° CNSS de 

l’organisme 

de formation 
 

Montant 

total HT des 

frais de 
formation  

 

Nombre de 

personnes en 

déplacement 
(pour les 

Etablissements 
Publics) 

 

Nombre de 

jours de 

déplacement 
(pour les 

Etablissements 
Publics) 

 

          

 

2. les formations réalisées en interne  
 

thème de l’action 

 

effectif des 

participants 

 

dates de 

réalisation 

 (du…au…) 

 

nombre  

de groupes  

par action 

 

durée 

de l’action  

en jours  

par groupe 

 

Nombre de 

personnes en 
déplacement 

(pour les 

Etablissements 
Publics) 

 

 
Nombre de jours 

de déplacement 

(pour les 
Etablissements 

Publics) 

       
 

3. les formations de longue durée 
 

Intitulé de la 

formation  
 

effectif des 

participants 
 

nombre de 

groupes 
 

 dates de 

réalisation 
(du…au…) 

 

durée en 

jours par 
groupe 

 

organisme 

de 
formation 

 

N° CNSS de 

l’organisme 
de formation 

 

Montant total 

HT des frais de 
formation payé 

 

Nombre de 

personnes en 
déplacement 

 (pour les 

Etablissements 
Publics) 

Nombre de 

jours de 
déplacement 

(pour les 

Etablissements 
Publics) 

 

          
         N.B : le remboursement des formations de longue durée ne sera effectué qu’à la fin de la formation. 

               

            Ces tableaux, dûment remplis, doivent parvenir: 

• par mail à l’adresse : rouane@ofppt.ma ; bennislabiba@ofppt.ma ; ghryess@ofppt.ma; khattabi@ofppt.ma 

                                             

• sur papier signé (par le Trésorier payeur pour les Etablissements Publics et par le DRH ou le Directeur Financier  

         pour le reste des entreprises concernées)  à l’adresse :  DFCE, 50, rue du CAPORAL Driss CHBAKOU,  

         Ain Borja Casablanca  
 

 
            Pour plus d’informations :   Mme Mina ROUANE 

           Tel. 0522 62 28 02 /0522 62 27 78/95– Fax. 0522 62 28 03 

          Portail CSF :http:// csf.ofppt.org ma 
            

            

 

  

 

 
 

        Partenaire en  

         compétences 

 


